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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Dr DEFOY – 14/03/11 

 

RESIDENCE DR DEFOY 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 14 MARS 2011 

 
L’an deux mille onze, le 14 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la 
résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour 
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
3) Rapport du conseil de gérance 
4) Nomination du conseil de copropriété 
5) Approbation des comptes au 31/12/2010 
6) Fonds de roulement 
7) Fonds de réserve 
8) Mise en conformité des ascenseurs 
9) Fixation de la période de l’assemblée annuelle 
10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
11) Mode de transmission des informations 
12) Points demandés par des copropriétaires : 

-  Mr MARINGER : - Détecteurs incendie sous-sol 
       - Vérification toiture 

-      Mr DENONCIN : - Entretien La Lorraine 
           - Déneigement 

13)       Divers 
 
Présents :  
 
FENELUX, Mr CATINAT, Mr DENONCIN, Mme MAURY, Mr et Mme LATOUR-MARTIN, Mr et Mme 
SERESIAT-FRANCOIS, Mr et Mme GUIOT-SEUTIN, Mme RATZ, Mr CHINA, Mme WOUTERS, Mme RATHY-
CARA, Mr RATY-THOMAS, Mr PINSON, Mr et Mme MARINGER-COUNET, Mme COLLIGNON, Mr et Mme 
COLLARD-TOUSSAINT, Mr CLEMENT, Mr et Mme PORTION-DECONINCK, Mme ALLEGRO, Mr GEORGES, 
Mr et Mme THUMILAIRE-WILLEMS,  Mme MARTHUS 
 
Représentés :    
 
Mr BAUDE (représenté par Mr PORTION), Mmes PETIT et HOSCHEIT (représentées par Mme 
MARINGER), Mme RICHARD (représentée par Mr DENONCIN), DEXIA (représenté par Mr SIMON), Mr et 
Mme STAQUET-JACQUES (représentés par Mr LATOUR). Ets CLEMENT (représenté par Mr CLEMENT) 
 
Excusée :  
 
Mme DAVID 
  
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 

 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  28 
propriétaires sur 46 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6540/10000èmes. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr MARINGER est désigné Président de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire. 

 
3) Rapport du conseil de gérance 

 
Les comptes 2010 ont été vérifiés par Mme COLLARD et Mr MARINGER.  
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4) Nomination du conseil de copropriété 

 
Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN. 
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER.  
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD. 
Le bloc C est représenté par Mr GEORGES. 
 
Mr MARINGER reste président pour cette année. 
 
5) Approbation des comptes au 31/12/2010 

 
Mr PORTION souhaite savoir si les soldes débiteurs au 31/12/2010 ont été payés. Le syndic affirme 
que tout a été réglé sauf le solde de Mme WASTIAUX. Le syndic enverra une lettre de rappel 
concernant ce solde débiteur. (Le solde restant dû en 2010 a été payé le 30/03/11) 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité.  
 
6) Fonds de roulement 
 
Le fonds de roulement demandé pour l’année 2011 étant similaire à l’année dernière, le syndic 
questionne l’assemblée sur son approbation. 
 
L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2011. 
 
7) Fonds de réserve 
 
Le fonds de réserve demandé chaque année s’élève à 5000€ pour la copropriété et est réparti sur 
base des quotités.  
 
FENELUX ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve. 
 
L’assemblée approuve à la majorité la constitution d’un fonds de réserve pour 2011 d’un montant 
de 5000€. 
 
8) Mise en conformité des ascenseurs 

 
Les ascenseurs doivent être mis en conformité pour le 01/01/2013. Diverses remises de prix ont été 
demandées par le syndic. La société Schindler propose un devis de 28.528€. La société Thyssen 
propose un devis de 13.920€. La société Rensonnet n’a pas souhaité remettre de prix attestant le 
fait qu’en cas de réparation, les pièces spécifiques à Schindler coûteraient bien plus cher. 
 
Le syndic organisera une réunion avec les 2 ascensoristes afin d’étudier leur remise de prix. 
L’Assemblée mandate le conseil de copropriété et Mr PINSON afin d’assister à cette réunion. Ils 
prendront une décision quant au choix du devis de mise en conformité.  
 
Le syndic demandera à l’ascensoriste choisi de venir présenter son contrat à la prochaine Assemblée 
Générale.  

 
9) Fixation de la période de l’assemblée annuelle 

 
Le syndic propose de fixer l’assemblée générale vers la mi-mars. 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité. 
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10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Tous documents sont consultables dans les bureaux du syndic. Prochainement, le site internet du 
syndic sera accessible à l’adresse suivante : www.bureau-rossignol.be 
Un toute-boîte expliquera les modalités d’inscription des copropriétaires. Sur ce site, certains  
documents de la copropriété seront également accessibles. 

 
11) Mode de transmission des informations 

 
L’assemblée accepte à l’unanimité de garder le système utilisé jusqu’à maintenant, à savoir le 
courrier simple. Ceux qui le souhaitent peuvent effectuer leur demande par e-mail. 

 
12) Points demandés par des copropriétaires : 

   
 -  Mr MARINGER : - Détecteurs incendie sous-sol 

 
Mr MARINGER souhaitent enlever les détecteurs de fumée des couloirs communs. Le syndic 

souligne qu’ils sont obligatoires. De plus, l’assemblée décide de faire placer 2 détecteurs dans les 
sous-sols de chaque bloc (un devant l’ascenseur, un dans le couloir). 

 
                            - Vérification toiture 

 
Mr MARINGER informe l’assemblée qu’une ardoise de la rive avant du bloc B1 ne tient plus 

correctement. Il propose de faire vérifier l’ensemble de la toiture. Le syndic a demandé une remise 
de prix à l’entreprise de toitures Gouverneur. Celui-ci s’élève à 1406,02€ pour la vérification ainsi 
que le remplacement des ardoises sur l’ensemble de la copropriété. 
L’assemblée décide que l’ardoisier n’interviendra que dans le bloc B1. Il demandera son 
intervention afin de réparer la rive du bloc B1. L’assureur sera prévenu et un dossier de sinistre sera 
éventuellement déclaré. 

        
- Mr DENONCIN : - Entretien La Lorraine 

 
Mr DENONCIN se fait porte-parole du bloc A. Les copropriétaires ne sont pas satisfaits du travail 
réalisé par la société La Lorraine. Mr PINSON pense également la même chose. 
 
L’assemblée souhaite que le syndic en informe la société La Lorraine afin d’y remédier. 
 
Le syndic effectuera une évaluation avec le conseil de copropriété fin juin. 
 
Mr PORTION souhaite qu’une affiche soit apposée dans chaque bloc afin de rappeler à tous les 
occupants de maintenir les couloirs communs propres. 
 
                - Déneigement 
 
Mr DENONCIN rappelle à la copropriété que l’entreprise Gatelier a été sollicitée afin de déneiger la 
cour commune et ses accès. Il souhaite décider d’un passage systématique lors de fortes neiges. 
 
Le syndic informe que la société GATELIER propose son service de déneigement pour +- 50€/heure. 
 
Le syndic commandera ce service à la demande du conseil de copropriété lorsqu’il le jugera 
nécessaire. 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité. 
 



4 

 

 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Dr DEFOY – 14/03/11 

 

Mr MARINGER souhaite remercier Mr PINSON, Mmes MARTHUS et Mme COLLIGNON pour leur aide afin 
de déneiger la cour. 
13)  Divers 
 
Mr PINSON remarque que les techniciens d’ascenseur ne maintiennent pas l’endroit propre lors de 
l’entretien. Le syndic fera la remarque à la société Schindler. 
 
Mr DENONCIN souhaite connaître qui a nettoyé la cour commune. Le syndic a fait intervenir son 
technicien suite à la demande de Mr PORTION. 
 
Mr LATOUR ayant des difficultés pour sortir de son garage, il souhaite supprimer les plaques de 
bétons gênantes. Le syndic fera intervenir son technicien afin de remédier au problème. 
 
Mr PORTION signale des carrelages sonnant creux à la sortie du bloc C vers la cour intérieure.  
Le syndic demandera le passage d’un spécialiste. 
 
Mr DENONCIN souhaite enlever les affiches superflues de la porte d’entrée du bloc A et les 
centraliser dans le tableau à clefs. 
 
Mr CHINA signale que la ventilation de l’appartement 304 de Mr GATELIER fonctionne en 
permanence et qu’elle provoque des nuisances sonores.  
 
Mme MARTHUS signale que le spot extérieur du bloc C est cassé. Le technicien effectuera la 
réparation. 
 
Mr PORTION souhaite que la porte d’entrée du bloc C soit réparée. 
 
Mr RATHY émet le souhait que l’on dispose les tables différemment lors de la prochaine Assemblée 
Générale. 
 
La séance est levée à 21h00 
 
  

 
 
Le Syndic,         

 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL      
 Haloup, n° 4 
 BUREAU ROSSIGNOL sprl 


